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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2019
Le conseil municipal s’est tenu 
le 20 mars avec 19 présents sur 
35 conseillers en exercice, 29 voix 
exprimées.

n Dél. 2019/042 - Projet d’aména-
gement par la Safer d’Île-de-France 
du site de la plaine du Sempin situé 
sur les communes de Chelles et 
de Montfermeil en parc paysager 
- Enquête publique unique sur la 
demande d’autorisation environne-
mentale unique IOTA (loi sur l’eau). 
La Safer d’Île-de-France porte le pro-
jet d’aménagement d’un parc paysa-
ger qui s’étendra sur 23,5 hectares, 
sur le site de la plaine du Sempin, 
situé sur les communes de Chelles 
et de Montfermeil, destiné aux habi-
tants, tout en valorisant des maté-
riaux inertes issus notamment des 
chantiers du Grand Paris Express. 
Outre la création de cet espace vert 
de qualité, ce projet permettra non 
seulement la mise en sécurité du site 
qui comprenant notamment des car-
rières souterraines et répondra éga-
lement aux objectifs du SDRIF qui 
a identifié le site pour accueillir un 
projet d’espaces verts ou de loisirs. 
Le dossier de demande d’autorisa-
tion environnementale unique IOTA 
loi sur l’eau a été  présenté par la 
Safer d’Île-de-France. Votée à l'una-
nimité. 

n Dél. 2019/043 - Acquisition 
amiable du bien sis 32, à 38, ave-
nue Victor-Hugo, 1-9, boulevard 
Bargue, 8, impasse des Gazelles, 
cadastré section c n°426 appar-
tenant à M. Benhamida pour un 
montant de 105 000 €. Votée avec 
27 pour et 2 abstentions.

n Dél. 2019/044 - Acquisition 

amiable des parcelles sises 4, 
rue Delagarde, 2 bis et 2 ter, 
rue Paul-Bert appartenant à M. 
Tillard, cadastrées section c, 
n° 145, 147 et 148 d’une surface 
totale de 964 m² pour un montant 
de 680 000 € libre à la vente. Votée 
à l'unanimité. 

n Dél. 2019/045 - Déclassement de 
parcelles - Déclassement des par-
celles F 405 et F 406 P appartenant 
au domaine public communal en vue 
de leur classement dans le domaine 
privé. Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/046 - Approbation de 
la  convention relative à l’implan-
tation de bornes de collecte et de 
recyclage textile entre la commune 
de Montfermeil et la SCOP ARL EBS 
Le Relais Nord-Est-Île-de-France – 
Suite au vote de la loi sur la respon-
sabilité élargie des producteurs de la 
filière textiles, linges de la maison et 
chaussures (TLC), la Société ECO-
TLC, créée en 2008 et agréée par 
l’État, est un éco-organisme qui a en 
charge l’organisation de la filière de 
collecte et de traitement des textiles, 
linges de la maison et chaussures. La 
ville de Montfermeil, engagée depuis 
plusieurs années dans une démarche 

d’économie circulaire et de dévelop-
pement durable, a étudié des pro-
positions du Relais et des sujétions 
techniques inhérentes à l’implan-
tation de ces dispositifs. 11 bornes 
de collecte et de recyclage textiles 
peuvent être implantées sur le ter-
ritoire communal. Votée à l'unani-
mité. 

n Dél. 2019/047 - Adhésion à l’asso-
ciation Villes de France pour l’an-
née 2019. Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/048 - Signature d'une 
convention de mise à disposition 
de personnel auprès du Centre 
Communal d’Action Sociale - Le 
dispositif de Réussite Éducative de 
la ville de Montfermeil qui a pris 
le 1er juin 2016 vise l’accompagne-
ment des enfants et des jeunes de  
2 à 16 ans en situation de fragilité  
scolaire, éducative, sociale ou fami-
liale. Organisé au niveau commu-
nal, il est piloté localement par un 
coordonnateur qui prépare et anime 
la cellule de veille pluridisciplinaire 
chargée du repérage des jeunes, 
coordonne les interventions des pro-
fessionnels (psychologue, référents 
parcours, éducateurs spécialisés et 
pédagogues, psychomotricien, etc.), 
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assure le lien avec les familles et le 
suivi des parcours des jeunes. Les  
accompagnements proposés visent 
principalement, 1) la prévention du 
décrochage scolaire : motivation, 
sens des apprentissages, renforce-
ment disciplinaire ; 2) la construc-
tion du projet professionnel : orien-
tation scolaire et professionnelle ; 3) 
la connaissance de soi, le développe-
ment de compétences transversales ; 
4) l’accompagnement de la construc-
tion identitaire : estime de soi, rela-
tions aux pairs, aux adultes, ouver-
ture au monde ; 5) la prévention des 
conduites à risques : consommation, 
comportements violents ou de repli 
sur soi. Les différentes actions qui en 
découlent seront ainsi inscrites dans 
l’objectif de redonner leur place aux 
parents en tant que premiers éduca-
teurs de leurs enfants, de favoriser 
les apprentissages scolaires et per-
mettre aux écoliers et collégiens de 
mieux investir leur statut d’élève, de 
faire partager aux parents et à leurs 
enfants des moments de dialogue et 
d’activités communes, d’améliorer 
les liens parents/enfants avec les 
institutions, notamment éducatives.
Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/049 - Personnel com-
munal - Création de postes au 
tableau des effectifs. Votée à l'una-
nimité. 

n Dél. 2019/050 - Marché de mai-
trise d’oeuvre pour la construction 
d’un pôle de loisirs structurant 
(école de musique, salle polyva-
lente et bureaux) - Avenant n°2 – La 
société Artelia Bâtiment et Industrie 
a informé le pouvoir adjudicateur 
qu’elle a procédé à une fusion par 
voie d’absorption de la société Auxi-
tec Bâtiment (membre du groupe-
ment de maîtrise d’oeuvre) approu-
vée par procès-verbal de l’associé 
unique le 19 décembre 2018. Votée 
à l'unanimité. 

n Dél. 2019/051 - Réalisation d’une 
école provisoire dans le cadre de 
l’opération de création d’une école 
maternelle de 11 classes et d’un 
centre de loisirs - Dans le cadre de la 
reconstruction de l’école maternelle 
Jules-Ferry, une école provisoire 
sous la forme de bâtiments modu-
laires doit être installée le temps de 

procéder à la construction de la nou-
velle maternelle Jules-Ferry. Votée à 
l'unanimité. 

n Dél. 2019/052 - Projet d’aménage-
ment d’une coque livrée en VEFA en 
une crèche multi-accueil – ilôt Bar-
busse, ZAC Coeur de ville - Le mul-
ti-accueil « La Vie en Herbe » sera 
localisé dans de nouveaux locaux 
dans le cadre de la ZAC Coeur de 
Ville où la crèche disposera de deux 
sections, d’un atrium commun, de 
dortoirs et d'autres salles d’activités 
ainsi que tous les locaux nécessaires 
à l’administration, la restauration 
et le service technique. L'enveloppe 
financière affectée aux travaux 
s'élève à 1 053 500 € HT (valeur 
mars 2019). Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/053 - Marché de travaux 
- Lot n°2 - Avenant n°3 – Construc-
tion d’une nouvelle école élémen-
taire de 11 classes, rue de Courtais. 
Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/054 - Marché de travaux 
- Lot n°7 - Avenant n°3 – Construc-
tion d’une nouvelle école élémen-
taire de 11 classes rue de Courtais. 
Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/055 - Marché de tra-
vaux du gymnase - Marché de tra-
vaux portant sur la reconstruction 
du gymnase, des tribunes-vestiaires 
et de la rénovation du logement gar-
dien au complexe sportif Henri-Vi-
dal. Votée à l'unanimité. 

n Dél. 2019/056 - Rénovation de 
l'église Saint-Pierre-Saint-Paul - 
Dans le cadre du renouvellement du 
paysage du centre-ville de Montfer-
meil d'une part, l'église Saint-Pierre 
Saint-Paul n’ayant pas connu de 
rénovation et que son état sanitaire 
se dégrade, d'autre part, l'église 
Saint-Pierre-Saint-Paul sera réno-
vée. 2 conseillers n'ont pas pris part 
au vote. Votée avec 27 voix pour. 

n Dél. 2019/057 - Transfert au 
SIGEIF de la compétence en matière 
d’infrastructures de recharges de 
véhicules électriques - Le Syndicat 
Intercommunal pour le Gaz et l’Élec-
tricité en Île-de-France (SIGEIF) 
propose aux communes intéres-
sées, un nouveau service d'instal-

lation, d'entretien et d’exploitation 
d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE) en voie 
publique. Cette compétence s’exer-
cerait selon un cadre élaboré de 
concert avec les services de chaque 
mairie, au sein de conventions par-
ticulières déterminant au cas par cas 
les modalités techniques et admi-
nistratives du service ainsi que les 
contributions financières respectives 
du SIGEIF et de la collectivité. Le 
transfert comprendra notamment, 
le cas échéant, l’achat de l’énergie 
nécessaire à l’exploitation de ces 
infrastructures. M. Aissaoui  et Mme 
Dudek n'ont pas pris part au vote. 
Votée avec 27 voix pour. 

n Dél. 2019/058 - Signature d’une 
convention - Signature d’une 
convention avec le traiteur Scène & 
sens dans le cadre des repas du son 
et lumière 2019. Votée à l'unani-
mité. 

n Dél. 2019/059 - Don d’archives 
par Mme Ricroch à la ville de Mont-
fermeil - Un don est fait à la ville de 
Montfermeil. Il comprend des bul-
letins « Du vieux Montfermeil et sa 
région », des bulletins de la société 
historique du Raincy, 19 ouvrages 
historiques sur les différentes villes 
de Seine-Saint-Denis ainsi que des 
fascicules de « En Aulnoye Jadis ». 
Votée à l'unanimité. 

n Le conseil municipal a pris 
acte des décisions prises par le 
maire en vertu de l’article L.2122-22 
du Code général des collectivités ter-
ritoriales (CGCT). 

Les débats ont pris fin à 21 h 25.
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